
Banque publique Banque privée

Quelles sont les options concernant
le sang de cordon de bébé ?

•  Faire un don à la Banque publique de sang de 
cordon d’Héma-Québec dans l’un des centres de 
prélèvement partenaires.

•  Le sang de cordon qui ne fait pas l’objet d’un don est 
généralement éliminé en tant que déchet médical.

•  Entreposer le sang de cordon de votre enfant, 
qui sera conservé pour un don autologue ou 
allogénique.

•  Le sang de cordon de votre enfant ne sera pas mis 
à la disposition du public par l’intermédiaire des 
registres.

•  Les banques privées facturent un certain montant 
pour traiter et entreposer le sang de cordon.

Quelles sont les chances que les cellules 
souches de mon bébé soient utilisées ?

•  Les cellules souches conservées dans une banque 
publique ont 30 fois plus de chances d’être utilisées que 
lorsqu’elles sont conservées dans une banque privée.

•  D’après Santé Canada, il existe entre 1 chance 
sur 20 000 (0,005 %) et 1 chance sur 250 000 
(0,0004 %) que les cellules souches conservées 
dans une banque privée soient utilisées.

Pourquoi donner ou conserver le sang
de cordon de votre bébé ?

Cela représente-t-il une « assurance »
pour mon enfant plus tard ?

•  Héma-Québec est l’organisme responsable de la 
gestion de la Banque publique de sang de cordon. 
Elle conserve les dons de sang de cordon de haute 
qualité pour les patients qui ont besoin d’une greffe de 
cellules souches.

•  Beaucoup de patients nécessitant une greffe de 
cellules souches doivent se tourner vers une banque 
publique de sang de cordon pour trouver un
donneur compatible.

•  Si votre enfant a besoin d’une greffe, il aura accès à 
l’ensemble des dons mis en banque, ce qui augmente 
la chance de trouver un sang de cordon compatible.

•  Certaines maladies, comme la leucémie, ne peuvent 
être traitées par une greffe autologue de cellules 
souches — c’est-à-dire avec les propres cellules 
souches du malade, car celles-ci sont touchées par 
la maladie.

•  Les patients ont 1 chance sur 4 d’être compatible avec 
chacun des frères et sœurs ayant les mêmes parents.

•  Si votre enfant a besoin d’une greffe et qu’aucun 
membre de la fratrie n’est compatible, son médecin 
se tournera vers une banque publique afin de trouver 
une source de cellules souches non apparentée.

Qui peut bénéficier des cellules souches 
mises en banque ?

•  Tout patient, au Canada ou ailleurs, ayant besoin 
d’une greffe de cellules souches peut bénéficier des 
produits provenant d’une banque publique à condition 
que la compatibilité ait été établie.

•  Les unités de sang de cordon conservées dans une 
banque privée ne sont accessibles qu’aux membres 
de la famille immédiate. Il est recommandé de 
vérifier cette condition auprès des différentes 
banques avant de signer un contrat.

Combien coûte le don de cellules 
souches à une banque publique ?

Et la conservation des cellules souches 
dans une banque privée ?

•  Le don de sang de cordon à la Banque publique de 
sang de cordon d’Héma-Québec est gratuit.

•  Les coûts peuvent varier. Par exemple, les frais 
initiaux ou de prélèvement peuvent aller de 900 $ à 
3 000 $. Les frais de conservation peuvent aller de 
100 $ à 180 $ par année.

•  Les banques privées ont le droit de facturer les 
services du médecin (prélèvement et référence).

•  Il est recommandé de vérifier ces coûts auprès des 
différentes banques.

Peut-on faire un don de sang de
cordon si on n’est pas résident ou
citoyen canadien ?

•  Oui. Si vous êtes en visite, il vous suffit de donner votre 
adresse permanente.

•  Vous devez toutefois vous inscrire avant la 36e semaine 
de grossesse, et un prélèvement sanguin doit être 
réalisé dans les 7 jours suivant l’accouchement.

•  Les politiques en la matière varient d’une banque à 
une autre. Il est recommandé de les vérifier auprès 
des différentes banques.
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